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Résume en francais

Viole les dispositions du Code des douanes, et notamment son article 229 bis, la cour d'appel qui ordonne
la confiscation d'un moyen de transport sans rechercher si son propriétaire, tiers a l'infraction douaniere
et qui avait loué le véhicule a son auteur, était de bonne foi. En effet, il résulte de ce texte que la
mainlevée du moyen de transport non spécialement aménagé pour la fraude doit étre accordée au
propriétaire qui, étranger a l'infraction, justifie d'un contrat conclu conformément aux lois et aux usages
de la profession.

Résume en arabe
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